Les élections.

1. Quand vote-t-on ?
Le 7 juin (régional et européenne)

     -     élections fédérales (chambre+Sénat) tt les 4 ans, sauf élections anticipée en cas de   dissolution.

· régional + européennes, tt les 5 ans, sans possibilité d’élections anticipées.

· Communales + provinciales, tt les 6 ans, sans élections anticipées.

2. Qui peut voter ?

Electeur belge :

· Etre belge (si il perd sa nationalité il est rayé de la liste d’électeurs)

· 18 ans min.

· Etre inscrit au registre de la population d’une commune

· Jouir de ses droits civils et politiques le 7 juin 2009

Formalité ? aucunes démarche à faire, reçois automatiquement une convocation.

Voter est-il obligatoire ? Oui si il rempli les conditions citées sinon il aura une amende allant jusque 125 euros sinon le vote par procuration si il n’y a vraiment pas moyen.

Ressortissant d’un Etat membre de l’U-E :

Remplir les conditions d’électorat et s’être inscrit comme électeur. Ceux inscrit pour les élections de 2004 ne doivent plus se réinscrire pour 2009.

· Etre ressortissant d’un des 26 pays membre de l’U-E

· 18 ans min.

· inscrit au registre de la population ou registre des étrangers d’une commune

· jouir de ses droits civils et polit.

Formalités ? compléter un formulaire d’inscription et le remettre à son administration  communale.

Rôle de la commune : vérifier qu’ils remplissent les conditions légales. Après l’examen du dossier, elle confirmera l’inscription sur la liste des électeurs et ils recevront une convocation électorale.

Si ils ne remplissent pas les conditions, ils disposeront de 10 jours pour introduire un recours.

Voter est-il obligatoire ? voir électeur belge.

Ressortissant d’un pays étranger :

Il peut voter si il habite en Belgique depuis au moins 5 ans mais doit respecter le conditions d’électeur et de s’être inscrit comme électeur.

· Résider en Belgique depuis 5 ans

· Etre inscrit au registre de la pop. Ou registre des étranger d’une commune

· 18 ans 

· jouir de ses droits civils et politiques

· être inscrit sur la liste des électeurs

formalités ? voir ressortissant d’un pays de l’U-E. signer une déclaration où il s’engage ) respecter la constitution, les lois du peuple belge et la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (cette déclaration est dans le formulaire).

Voter est-il obligatoire ? voir les autres au dessus.

3. Le vote par procuration.

Personne de confiance qu’on aura choisie personnellement qui exprimera notre vote.

On appelle « mandant » l’électeur qui donne la procuration et « mandataire » celui qui l’accepte.

Qui peut donner procuration ?

· personnes malades ou infirmes qui sont dans l’incapacité de se rendre au bureau de vote (attestation médicale)

· raisons professionnelles ou de service (attestation de l’employeur ou du pouvoir public)

· bateliers, marchands ambulants et forains et les membres de la familles habitant sous le même toit (certificat de la profession)

· prisonnier ou personnes privées de liberté(attestation délivrée par la direction du lieu de séjour)

· électeurs empêchés par leur convictions religieuses (attestation pouvoir religieux)

· étudiants pour motif d’étude (attestation directeur de l’école)

· personnes temporairement à l’étranger (attestation du bourgmestre du domicile). Cette demande doit être faite au moins 15 jours avant.

A qui donner procuration ? choix personnel et de confiance, ça peut être n’importe qui tant qu’il ne vote pas par procuration pour une autre personne car on ne peut être mandataire qu’une seule fois.

Procédure ?

· télécharger le formulaire de procuration sinon aller en chercher un à la commune

· compléter et signer le formulaire avec le mandataire

· on obtient l’attestation qu’il nous est nécessaire (voir liste au dessus) en fonction de notre situation personnelle

· remettre au mandataire le formulaire complété et signé, la convocation électorale et l’attestation requise

· le mandataire va voter à notre place

le jour du vote :

· on ne doit rien faire (l’autre est allé voter à notre place)

· la personne de confiance se rend dans notre bureau de vote. Si il ne doit pas voter au même endroit que nous, il devra se rendre dans 2 bureaux distincts

· au bureau de vote, le mandataire devra présenter se propre convocation (pr monter qu’il est aussi électeur) et sa carte d’identité, notre convocation, le formulaire complété et l’attestation démontrant qu’on ne sait pas aller voter.

· Après le vote, le président du bureau de vote mentionnera sur la convocation du mandataire « a voté par procuration » pour qu’il ne puisse pas voter 2 fois par procuration.

4. Comment exprimer sa voix ?

3 manières de voter valablement :

· Vote en case de tête (on vote pour la liste en générale et pas pour qqun en particulier)

· Vote préférentiel pr 1 ou plusieurs candidats d’une même liste

· Vote blanc

5. Formation du gouvernement

Après les élections :

Le lendemain, le 1er ministre présente la démission de son gouvernement au Roi. Celui-ci charge le gouvernement démissionnaire (celui qui vient de démissionner) de gérer les affaires courantes. Ce gouvernement reste  en fonction jusqu’à la formation du nouveau gouvernement.

Consultations royales :

Les jours suivants, le Roi reçoit différentes personnalités (les Présidents de la Chambre et du Sénat, présidents des partis,…) afin de déterminer les possibilités de formation d’un nouveau gouvernement.

Informateur-formateur-accord de gouvernement :

Le roi désigne ensuite un informateur ou un formateur.

Informateur : responsable politique expérimenté, qui rassemble des infos auprès des différents partis quant à leurs points de vue et souhaits concernant la formation d’un nouveau gouvernement. Il fait un rapport et conseille le roi quant à la désignation d’un formateur. Il peut aussi être désigné lorsque les résultats des élections offrent plusieurs possibilités de former un nouveau gouvernement ou lorsque cette formation pourrai s’avérer très difficile.

Le roi peut aussi désigner un formateur directement.

Formateur : forme le gouvernement, quand il y parvient, il devient généralement 1er ministre du nouveau gouvernement. Il doit élaborer un accord de gouvernement en fonction de la base des points figurants dans les programmes des partis qui composeront le gouvernement. Cette accord constituera la base de la collaboration pendant la prochaine législature.

L’accord de gouvernement (objectif du gouvernement à réaliser) est rédigé dans le cadre de négociations menées avec les partis concernés. Lorsqu’ils approuvent (tous les partis) cet accord, les négociations débutent concernant le sparte-feuilles ministériels. Une fois les négociations terminées, la nouvelle équipe est présentées au roi et celui-ci nomme les ministres qui prêtent serment devant lui.

Déclaration gouvernementale :

Après le serment, les nouveaux ministres rédigent la déclaration gouvernementale (lignes de force de l’accord de gouvernement) qui est présenté par le 1er ministre devant la chambre des représentants. Vient alors un débat (mené en séance plénière) qui est suivi d’un vote de confiance. Si la chambre des représentants vote la confiance au gouvernement, alors l’accord peut être exécuté sur une période de 4 ans max.

La formation du gouvernement peut prendre qq jours, semaines, mois. Possibilité que différents informateurs ou formateurs soient désignés.

Liste des partis :

· CD&V (Christen-Démocratisch & Vlaams) =  CDH ( Centre Démocrate Humaniste)

· Open VLD (Vlaamse Liberalen en Democraten) = MR ( Mouvement Réformateur)

· PS (Parti Socialiste) = SP.A ( Sociale progressief alternatief)

· ECOLO (Ecologistes confédérés pr l’Organisation de Luttes Originales) = Groen !

· N-VA (Nieuw-Vlaamse Allientie)

· Sociaal-Liberale Partij (SLP)

· VB (Vlaams Belang) = FN (Front National)

